
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

  

_____________________________________________________________________________________ 

SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LE 14 DÉCEMBRE 2023 À 13 H AU 80 AVENUE GATINEAU, 

GATINEAU (QUÉBEC) J8T 4J3 

_____________________________________________________________________________________ 

PRÉSENCES 

M. Michel Roy, président 

M. Yves St-Onge, président-directeur général (PDG) 

Mme Christiane Morin-Carle, vice-présidente, par visioconférence 

M. Ousmane Alkaly, par visioconférence 

M. Rémi Bertrand, par visioconférence 

M. Luc Cadieux, membre observateur, par visioconférence 

Dre Valérie Caron, par visioconférence 

Mme Marie-Christine Fournier, par visioconférence 

Mme Catherine Janelle, par visioconférence 

Mme Karine Laplante, par visioconférence 

M. Xavier Lecat, par visioconférence 

Mme Claire Major, par visioconférence 

M. Mathieu Ouellet, par visioconférence 

Dre Natalie Therriault, par visioconférence 

ABSENCES MOTIVÉES 

M. Dave Blackburn  

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES : 

M. Benoît Major, président-directeur général adjoint 

M. Stéphane Lance, directeur général adjoint 

M. Aziz Lahssaini, directeur associé des ressources financières (DRF) 

Dre Geneviève Gagnon, directrice des services professionnels et de la pertinence clinique (DSPPC) 

M. Hugo Lemay, directeur des ressources humaines et des affaires juridiques (DRHAJ) 

M. Bruno Desjardins, adjoint au PDG 

Mme Marie-Pier Després, cheffe de service en communications (DCRP) 

Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller cadre - Communication et gouvernance 

Une dizaine de personnes assistent à la rencontre. 

 
  
1   Vérification du quorum et ouverture de la séance 

Le président constate le quorum et ouvre la séance à 13 h 00. 

  
1.1   Déclaration de conflit d'intérêt des membres du C.A. concernant un sujet à l'ordre du jour 

Dre Valérie Caron annonce qu’elle se retirera de la discussion et de la décision entourant la 

nomination d’un chef du département de la médecine spécialisée au point 6.3, puisqu’elle 

connaît la personne dont la candidature est proposée. 

  
1.2   Adoption de l'ordre du jour 

CISSSO-386-2023 ATTENDU que la séance a lieu au siège-social du CISSS de l'Outaouais, soit au 80 avenue 

Gatineau, Gatineau (Québec) en la présence du président du conseil d'administration M. Michel 

Roy; 

ATTENDU que les membres suivants participent à la rencontre à distance, par visioconférence : 

• M. Yves St-Onge, président-directeur général et secrétaire 

• M. Ousmane Alkaly 

• M. Rémi Bertrand 

• M. Luc Cadieux 

• Dre Valérie Caron 

• Mme Marie-Christine Fournier 

• Mme Catherine Janelle 

• Mme Karine Laplante 

• M. Xavier Lecat 

• Mme Claire Major 

• Mme Christiane Morin-Carle, vice-présidente 

• M. Mathieu Ouellet 
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• Dre Natalie Therriault 

ATTENDU que le quorum est atteint; 

ATTENDU que le public peut assister à la séance par téléconférence et soumettre à l'avance 

des questions pour la période de questions du public; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que déposé.  

  
2   Période de questions du public  

Aucun membre du public ne demande la parole. 

  
3   Agenda consensuel 

  
3.1   Adoption du procès-verbal de la séance du 23 novembre 2023 

CISSSO-387-2023 SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 23 novembre 2023 tel que déposé.  

  
3.2   Statuts et privilèges 

  
3.2.1   Mme Mélissa Para – Pharmacie (4212612)  

CISSSO-388-2023 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 246 de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, la pharmacienne Mme Mélissa Para a adressé une demande de nomination de 

la façon prévue au règlement pris en vertu du paragraphe 1er de l'article 506; 

ATTENDU la recommandation du chef de département; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 

formulée lors de la séance du 5 décembre 2023 (résolution CMDP-2023-0228); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'OCTROYER un statut de membre associé au sein du Centre intégré de santé et de 

services sociaux de l'Outaouais à Mme Mélissa Para et des droits de pratique au 

département de pharmacie à partir du 20 novembre 2023 aux installations suivantes : 

Installation principale : Hôpital de Hull 

Installation secondaire : toutes les installations du CISSS de l'Outaouais 

Privilèges : Pharmacie 

  
3.2.2   Dr Louis Philippe Germain – Chirurgie plastique actif (105220) 

CISSSO-389-2023 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr Louis Philippe Germain est titulaire d'un statut de membre actif avec 

des privilèges en chirurgie plastique à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 
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ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 

formulée lors de la séance du 5 décembre 2023 (résolution CMDP-2023-0229); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Dr Louis Philippe Germain à partir du 31 décembre 2023 

à l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 

  
3.2.3   Dr Photis Loizides – Chirurgie plastique actif (110301) 

CISSSO-390-2023 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr Photis Loizides est titulaire d'un statut de membre actif avec des 

privilèges en chirurgie plastique à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 

formulée lors de la séance du 5 décembre 2023 (résolution CMDP-2023-0230); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Dr Photis Loizides à partir du 7 janvier 2024 à 

l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 

  
3.2.4   Dre Marie Noland – Chirurgie plastique actif (120869) 

CISSSO-391-2023 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Marie Noland est titulaire d'un statut de membre actif avec des 

privilèges en chirurgie plastique à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 

formulée lors de la séance du 5 décembre 2023 (résolution CMDP-2023-0231); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Dre Marie Noland à partir du 15 décembre 2023 à 

l'installation du CISSS de l'Outaouais. 

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 

  
3.2.5   Dre Tracey Thompson – Chirurgie plastie actif (198299) 

CISSSO-392-2023 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Tracey Thompson est titulaire d'un statut de membre actif avec des 

privilèges en chirurgie plastique à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 

chef de département désigné; 
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ATTENDU la recommandation du comité exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 

formulée lors de la séance du 5 décembre 2023 (résolution CMDP-2023-0232); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de Dre Tracey Thompson à partir du 1er janvier 2024 à 

l'installation du CISSS de l'Outaouais.  

Ce médecin a 0 dossier (s) incomplet (s). 

  
 3.2.6 Dr Pierre Gouin - psychiatrie légale (118555) 

CISSSO-393-2023 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Pierre Gouin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre Gouin ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Pierre Gouin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Pierre Gouin sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre Gouin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre Gouin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
D'OCTROYER les privilèges à Docteur Pierre Gouin à compter du 3 janvier 2024 et 
ce jusqu’au 3 janvier 2025 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Pierre-Janet 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / psychiatrie légale 

Privilèges associés à l’installation principale : A: adulte, psychiatrie légale; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: adulte, 

psychiatrie légale; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.7 Dre Janie Bertrand - médecine spécialisée-dermatologie (112467) 

CISSSO-394-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Janie Bertrand; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Janie Bertrand ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Janie Bertrand à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Janie Bertrand sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Janie Bertrand s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Janie Bertrand les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Janie Bertrand à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: dermatologie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 

dermatologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.8 Dre Sonia Caridad Le Gal - médecine spécialisée-dermatologie (114049) 

CISSSO-395-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Sonia Caridad Le Gal; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sonia Caridad Le Gal 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Sonia Caridad Le Gal à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Sonia Caridad Le Gal sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sonia Caridad Le Gal s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sonia Caridad Le Gal les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sonia Caridad Le Gal à compter du 11 
mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: dermatologie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 

dermatologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.9 Dre Aurélie Marti - médecine spécialisée-dermatologie (104396) 

CISSSO-396-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Aurélie Marti; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Aurélie Marti ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Aurélie Marti à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Aurélie Marti sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Aurélie Marti s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Aurélie Marti les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Aurélie Marti à compter du 17 avril 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: dermatologie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 

dermatologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  12 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 14 décembre 2023 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.10 Dre Marie Toscano - médecine spécialisée-dermatologie (188257) 

CISSSO-397-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Marie Toscano; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie Toscano ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Marie Toscano à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Marie Toscano sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Marie Toscano s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie Toscano les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie Toscano à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: dermatologie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 

dermatologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.11 Dr Michael Frohlich - médecine spécialisée-pneumologie (103961) 

CISSSO-398-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Michael Frohlich; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michael Frohlich ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Michael Frohlich à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Michael Frohlich sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michael Frohlich s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michael Frohlich les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Michael Frohlich à compter du 16 janvier 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / pneumologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: pneumologie, échographie 

endobronchique, bronchoscopie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: 

pneumologie, échographie endobronchique, bronchoscopie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 
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a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.12 Dr Thomas Low - médecine spécialisée-soins intensifs de Hull (111720) 

CISSSO-399-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Thomas Low; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thomas Low ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Thomas Low à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Thomas Low sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Thomas Low s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thomas Low les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Thomas Low à compter du 5 novembre 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / soins intensifs de Hull 

Privilèges associés à l’installation principale : A: soins intensifs; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: soins 

intensifs; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.13 Dre Isabelle Brousseau-Tremblay - médecine spécialisée-gériatrie (110624) 

CISSSO-400-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Isabelle Brousseau-Tremblay; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Brousseau-
Tremblay ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Isabelle Brousseau-Tremblay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay 
sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay s’engage à respecter ces 
obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay 
les ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Isabelle Brousseau-Tremblay à 
compter du 11 mai 2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations 
de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gériatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: gériatrie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
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médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.14 Dre Isadora Matteau - médecine spécialisée-gériatrie (101593) 

CISSSO-401-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Isadora Matteau; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isadora Matteau ont 
été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Isadora Matteau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Isadora Matteau sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Isadora Matteau s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isadora Matteau les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Isadora Matteau à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gériatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: gériatrie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: gériatrie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 
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du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.15 Dr Simon Hotte - médecine spécialisée-immunologie clinique-allergie 

(107435) 

CISSSO-402-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Simon Hotte; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Simon Hotte ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Simon Hotte à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Simon Hotte sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Simon Hotte s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Simon Hotte les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Simon Hotte à compter du 11 mai 2024 
et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 
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et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / immunologie clinique-

allergie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: immunologie clinique-

allergie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: immunologie 

clinique-allergie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.16 Dr Frédéric Pucar - médecine spécialisée-immunologie clinique-allergie 

(199241) 

CISSSO-403-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur 
Frédéric Pucar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Frédéric Pucar ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur 
Frédéric Pucar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteur Frédéric Pucar sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Frédéric Pucar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Frédéric Pucar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Frédéric Pucar à compter du 11 mai 
2024 et ce jusqu’au 11 mai 2027 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine spécialisée / immunologie clinique-

allergie 

Privilèges associés à l’installation principale : A: immunologie clinique-

allergie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: immunologie 

clinique-allergie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 
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médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

   
 3.2.17 Dre Mireille Plamondon - médecine de laboratoire - microbiologie-

infectiologie (109525) 

CISSSO-404-2023 RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation 
clinique et à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, 
chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 
2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et 
l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé 
et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non 
fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles 
installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 
l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance 
des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations 
sont accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le 
directeur des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure 
Mireille Plamondon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mireille Plamondon 
ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure 
Mireille Plamondon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au 
conseil d’administration les observations de Docteure Mireille Plamondon sur ces 
obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Mireille Plamondon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mireille Plamondon les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais 
formulée lors de la séance du 5 décembre 2023; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Mireille Plamondon à compter du 30 
janvier 2024 et ce jusqu’au 30 janvier 2025 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau 

et une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: 

toutes les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : 1 médecine de laboratoire - 2 médecine spécialisée 

/ 1 laboratoire de microbiologie - 2 microbiologie-infectiologie 

Privilèges associés à l’installation principale : A1: microbiologie et 

infectiologie - A2: microbiologie médicale et infectiologie; 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B1: 

microbiologie et infectiologie - B2: microbiologie médicale et infectiologie; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant 

leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 

rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 

établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 

contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques 
du centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis 

d’exercice valide auprès du Collège des médecins du 

Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement 

dûment adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités 

effectuées par le chef de département ou le chef de service, 

après consultation, tout en permettant la réalisation de 

l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du 

médecin (administration, rayonnement, enseignement, garde, 

recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 

département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente 

conclue conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS 

entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées 

par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 

d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la 

qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du 

CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 

pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y 

a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, 

médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et 

du service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

  
3.3   Nomination d'un médecin examinateur 

CISSSO-405-2023 ATTENDU qu'en vertu de l'article 42 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 

(chapitre S-4.2), le conseil d'administration de l'établissement désigne, sur recommandation du 

conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP), un médecin examinateur pour 

l'application de la procédure d'examen des plaintes concernant un médecin, un dentiste ou un 

pharmacien, de même qu'un résident; 

ATTENDU le besoin exprimé par le médecin examinateur en chef de procéder à la nomination 

d'un nouveau médecin examinateur afin de traiter les dossiers de plainte dans le respect des 

délais légaux; 

ATTENDU que la recommandation CMDP-2023-0226 de l'exécutif du CMDP du CISSS de 

l'Outaouais adoptée le 5 décembre 2023; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER Dr Sylvain Croteau à titre de médecin examinateur. 

   
4   Qualité des soins et sécurité des usagers 

  
4.1   Comité de vigilance et de la qualité 

  
4.1.1   Rapport de la présidente du comité - séance du 6 décembre 2023 

La présidente du comité de la vigilance et de la qualité, Mme Marie-Christine Fournier, 

présente un compte-rendu de la séance du 6 décembre 2023: 

• M. Olivier Dion, directeur du soutien à l’autonomie des personnes âgées –

hébergement s’est joint à cette rencontre pour présenter le suivi des 

recommandations de toutes les instances et des événements sentinelles. Les 

suivis sont en cours et il n’y a aucun enjeu en ce moment. 

• Mme Véronique Morrissette, cheffe de service du programme de contrôle et des 

infections à la direction générale a fait part du portrait des infections 

nosocomiales au CISSS de l’Outaouais. 

• Mme Marion Carrière a dressé le tableau des recommandations en cours et du 

suivi de la résidence La Victorienne. 

• Les infections nosocomiales en cours au CISSS de l’Outaouais constituent un 

enjeu ciblé par les membres du comité. 

• Les membres reconnaissent la pertinence des dossiers présentés. 

  
4.1.1.1   Procès-verbal de la séance du 1er novembre 2023 

Dépôt du document en titre. 

  
4.1.2   Nomination à la présidence du Comité de la vigilance et de la qualité 

CISSSO-406-2023 ATTENDU que l'article 32 du Règlement sur la régie interne du conseil d'administration 

du CISSS de l'Outaouais (R-001) précise les règles de régie interne du comité de la 

vigilance et de la qualité, notamment la nomination d'un président; 
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ATTENDU la recommandation du comité de la vigilance et de la qualité du 6 décembre 

2023 de renommer Mme Marie-Christine Fournier à la présidence dudit comité; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RENOMMER Mme Marie-Christine Fournier à la présidence du comité de la vigilance 

et de la qualité pour l'année 2023-2024. 

  

   
5   Comité de vérification 

  
5.1   Rapport du président du comité - séance du 5 décembre 2023 

Le président du comité de vérification, M. Ousmane Alkaly, présente un compte-rendu de la 

séance du 5 décembre 2023: 

• Le comité s’est intéressé à la présentation sur le suivi des recommandations des 

auditeurs externes sur les états financiers 2022-2023. Des travaux sont en cours afin 

de régler ces recommandations, dont la moitié devraient être terminées au 31 mars 

2024. 

• La période 8 relate un écart défavorable du budget versus le réel. La situation est 

suivie de près par la direction des ressources financières. 

• La direction des technologies biomédicales et de l’information (DTBI) a présenté le 

plan d’investissement en technologie. Deux enveloppes d’investissements : ressources 

informatiques, EIRI, récurrente, et le plan de modernisation technologique (PMT), sur 3 

ans de 2022 à 2025. Le comité a pris connaissance des investissements en cours et à 

venir en vue du maintien des actifs informationnels et de la modernisation 

technologique. 

• La cybersécurité demeure un enjeu constant pour l’organisation qui est en train de 

mettre en place des solutions de plus en plus efficaces afin de mitiger les risques 

inhérents.   

• Lors de la soirée du Gala des prix en TI (technologies de l’information) en santé et 

services sociaux, le CISSS de l’Outaouais s’est vu décerner des prix dans 2 des 8 

catégories :  

o Dans la catégorie Solution e-santé prometteuse, nous célébrons le projet 735 

km : Quand le numérique permet de réduire les distances, porté par Caroline 

Thibault du CISSS de l'Outaouais de l’Outaouais; 

o Dans la catégorie Intelligence artificielle, le prix a été décerné à Pascal 

Boudreault et à son équipe pour le projet ÉCO, l'Espace Clinique Outaouais 

(soutien de Microsoft). 

  
5.1.1   Procès-verbal de la séance du 14 novembre 2023 

Dépôt du document en titre. 

  
  6   Comité des ressources humaines 

  
6.1   Rapport du président du comité - séance du 4 décembre 2023 

Le président du comité des ressources humaines, M. Xavier Lecat, présente un compte-rendu 

de la séance du 4 décembre 2023: 

• En raison des journées de grève du Front commun et la FIQ, on décèle de 

l'épuisement au niveau du personnel d'encadrement dû à l'effet cumulatif des tâches. 

Ce qui pourrait devenir une préoccupation si les négociations se prolongent et que 

d'autres jours de grève sont ajoutés. 

• Le Comité a souligné les bons coups suivants:  

o Hugo Lemay a souligné le franc succès de la soirée « Boogie Wonder 

Band ». Cette activité de reconnaissance s'adressait à l'ensemble du 

personnel du CISSS de l'Outaouais. L'évènement a eu lieu le 30 novembre 

dernier au Palais des congrès de Gatineau. Le tout organisé par l'équipe de 

la gestion intégrée de la santé organisationnelle (GISO). 

o Hugo Lemay a annoncé que le CEGEP de l'Outaouais en partenariat avec le 

CISSS de l'Outaouais s'était mérité le prix Éducation pour la mise en place du 
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programme de Technologie de radiodiagnostic, lors de la cérémonie de 

remise des Prix d'excellence de l'administration publique du Québec. Cet 

évènement a aussi eu lieu le 30 novembre dernier au Centre des de Québec.  

o Thibaut Coulangeon a présenté le clip vidéo promotionnel du premier Gala 

Distinctions du CISSS de l'Outaouais qui aura lieu le 23 mai 2024 au Palais 

des Congrès de Gatineau. Les prix Distinctions visent à reconnaître des 

individus et des équipes qui auront su se démarquer au cours de l'année 

2023 et incarner les valeurs de l'organisation. Chaque acteur du CISSS de 

l'Outaouais (incluant employés, cadres, médecins, stagiaires) peut soumettre 

une candidature ou être nominé. La date limite pour soumettre une 

candidature est le 2 février 2024. Un comité de sélection déterminera les 

nominés invités à la soirée ainsi que les récipiendaires des 15 prix 

Distinctions. 

Le président-directeur général souligne que des événements de reconnaissance du personnel 

se sont aussi déroulés dans l’ensemble des territoires périphériques. 

  
6.1.1   Procès-verbal de la séance du 15 novembre 2023 

Dépôt du document en titre. 

  
6.2   État de situation sur la grève 

 

M. Hugo Lemay présente un état de situation sur le mouvement de grève actuellement en 

cours :  

• C’est une dernière séquence de grève qui se terminer aujourd’hui. Aucun problème 

majeur n’a été rencontré.  

• La grève nécessite des démarches très importantes en matière d’organisation du 

travail. On sent une part d’épuisement auprès des employés et des gestionnaires.  

• La DRHAJ note une excellente collaboration des syndicats pour le maintien des 

services essentiels tout en maintenant le droit syndical à la grève.  

• On rapporte toutefois un ralentissement d’activités dans certains secteurs.  

• Les discussions se poursuivent entre les parties syndicales et le gouvernement du 

Québec. L’ensemble des parties travaillent avec acharnement pour régler mais il est 

possible que les établissements reçoivent un avis de grève pour janvier. On ne prévoit 

toutefois pas de journées de grèves pendant les Fêtes.  

• Bien que la question salariale soit souvent évoquée dans les médias, l’organisation du 

travail et la souplesse dans les conventions collectives sont aussi des enjeux majeurs. 

• Au niveau médiatique, le secteur de l’enseignement a pris beaucoup de place, tout 

comme la FIQ. Le Front commun a été actif dans les négociations avec le 

gouvernement et dans la couverture médiatique.  

• Le PDG souligne que des ajustements seront nécessaires pour assurer la couverture 

des services essentiels. Malgré les efforts déployés pour organiser les services, on 

note une perte d’accès à certains services pour la population.  La grève est difficile 

pour les usagers, mais aussi pour les employés qui tiennent à offrir des services de 

qualité à la population.  

  
CISSSO-408-2023  ATTENDU que le mouvement de grève amorcé le 6 novembre 2023 a nécessité la mise en 

place de mesures exceptionnelles afin d’assurer les services essentiels à la population de 
l’Outaouais, tout en assurant le droit de grève de la part du personnel concerné; 

ATTENDU que la Direction des ressources humaines et des affaires juridiques a mis en place 
une équipe dédiée pour coordonner l’ensemble des activités, dans le respect des mesures 
décrétées par le Tribunal administratif du travail et que l'équipe relations de travail a maintenu la 
réponse aux clientèles vulnérables;  

ATTENDU que cette équipe s’est impliquée sans compter les heures, en collaboration avec les 
parties syndicales pour organiser les activités de grève dans le respect, tout en priorisant le 
bien-être de la population de l’Outaouais pour une moyenne d'horaires traités de 1800 par jour 
de grève pour FIQ, 1900 par jour pour l’APTS ainsi que 1800 par jour pour la catégorie 2 de la 
CSN et de 1400 par jour pour la catégorie 3 CSN;ATTENDU que l'équipe a traité 6273 
formulaires de modifications pour les horaires employés et cadres en plus des appels logés à 
l'équipe; 

ATTENDU que l’implication des membres de l’équipe de gestion de grève et de l'équipe des 
relations de travail et les membres du contentieux témoigne des valeurs organisationnelles qui 
sont l’excellence, le partenariat, la bienveillance et l’engagement; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  31 

 

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance régulière du 14 décembre 2023 

ATTENDU que les gestionnaires et le personnel de l'ensemble du CISSS de l'Outaouais ont 
collaboré de manière exemplaire à l'organisation des soins et services à la population pendant 
les journées de grève; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RECONNAÎTRE les membres de l'équipe Gestion de la grève, relations de travail et 
contentieux pour leur engagement et la qualité de leur travail dans le cadre de la coordination 
des services entourant le mouvement de grève dans le secteur de la santé et des services 
sociaux, et d'en faire mention dans l'Info-CA; 

DE RECONNAÎTRE l'apport de l'ensemble des gestionnaires et du personnel qui se sont 

impliqués pour offrir les meilleurs soins et services possibles à la population. 

  
6.3   Nomination de cadres supérieurs 

  
6.3.1   Ouverture du huis clos 

CISSSO-408-2023 ATTENDU que l'article 10.1 du Règlement de régie interne du conseil d'administration du 

CISSS de l'Outaouais (R-001) permet au conseil d'administration de décréter un huis 

clos pour une partie ou la totalité d'une séance; 

ATTENDU que les discussions entourant la nomination de cadres supérieurs pourraient 

porter un préjudice à une personne; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE DÉCRÉTER le huis clos pour la présente séance. 

  
6.3.2   Nomination direction adjointe de l'enseignement, des relations universitaires et de 

la recherche (DERUR) 

CISSSO-409-2023 ATTENDU que le poste de directeur adjoint de l'enseignement, des relations 

universitaires et de la recherche, a été affiché du 28 septembre 2022 au 13 octobre 

2022; 

ATTENDU que le processus de dotation a été fait dans sa totalité et a permis de retenir 

la candidature de monsieur François Sauvé au poste de directeur adjoint; 

ATTENDU qu'en fonction de l'article 18.1 du Règlement sur certaines conditions de 

travail applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de 

services sociaux, le salaire d'un cadre supérieur promu est fixé par le conseil 

d'administration à l'intérieur de la classe salariale recommandée par le ministère de la 

Santé et des Services sociaux (MSSS);  

ATTENDU que le salaire de la classe 42 est 102 742 $ à un maximum de 133 565 $;  

ATTENDU que le salaire proposé à la nomination a été établi tel que prévu au 

Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et des 

établissements de santé et de services sociaux auquel s'ajoute l'allocation de 

disponibilité de 3 %;   

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER monsieur François Sauvé au poste de directeur adjoint de l'enseignement, 

des relations universitaires et de la recherche la date d'entrée en fonction sera le 17 

décembre 2023;   

  

DE FIXER le salaire à la nomination au poste de directeur adjoint, en fonction du 

Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux cadres des agences et des 

établissements de santé et de services sociaux auquel s'ajoute l'allocation de 

disponibilité de 3 %. 
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6.3.3   Nomination commissaire adjointe aux plaintes et à la qualité des services 

CISSSO-410-2023 ATTENDU que le poste de commissaires adjointe aux plaintes et à la qualité des 

services a été affiché du 26 octobre 2023 au 7 novembre 2023; 

ATTENDU que le processus de dotation a été fait dans sa totalité et a permis de retenir 

la candidature de madame Marie-Pier Macameau au poste de de commissaires adjointe 

aux plaintes et à la qualité des services; 

ATTENDU qu'en fonction de l'article 18.1 du Règlement sur certaines conditions de 

travail applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de 

services sociaux, le salaire d'un cadre supérieur promu est fixé par le conseil 

d'administration à l'intérieur de la classe salariale recommandée par le ministère de la 

Santé et des Services sociaux (MSSS);  

ATTENDU que le salaire de la classe 40 est 91 815 $ à un maximum de 119 361 $;  

ATTENDU que le salaire proposé à la nomination, soit de 101 207.88 $, a été établi tel 

que prévu au Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux cadres des 

agences et des établissements de santé et de services sociaux auquel s'ajoute 

l'allocation de disponibilité de 3 %;   

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER madame Marie-Pier Macameau au poste de commissaires adjointe aux 

plaintes et à la qualité des services et la date d'entrée en fonction sera le 17 décembre 

2023;   

  

DE FIXER le salaire à la nomination au poste de commissaires adjointe aux plaintes et à 

la qualité des services, en fonction du Règlement sur certaines conditions de travail 

applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services 

sociaux auquel s'ajoute l'allocation de disponibilité de 3 %. 

  
6.3.4   Nomination chef du département de médecine spécialisée 

 

Dre Valérie Caron se retire de la discussion et de la décision puisqu’elle connaît bien la 

personne dont la candidature est proposée.  

CISSSO-411-2023 ATTENDU que le poste de chef du département de la médecine spécialisée doit être 

doté, à défaut de quoi le directeur des services professionnels assume l'intérim;  

ATTENDU les résultats obtenus par le candidat Dr Éric Forget lors du processus de 

sélection; 

ATTENDU la volonté du comité de sélection et de la Directrice des services 

professionnels et de la pertinence clinque de retenir la candidature du Dr Éric Forget; 

ATTENDU l'approbation de sa candidature par le Comité exécutif du CMDP du CISSS 

de l'Outaouais, en date du 5 décembre 2023 recommandant la nomination du Dr Éric 

Forget en tant que chef du département de la médecine spécialisée; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE NOMMER Dr Éric Forget au poste de chef du département de la médecine 

spécialisée pour une période de quatre ans avec une période d'approbation de neuf 

mois, soit jusqu'au 14 décembre 2027 et la signature de la lettre d'embauche. 

  
6.3.5   Levée du huis clos 

CISSSO-412-2023 ATTENDU que les discussions entourant la nomination de cadres supérieurs sont 

terminées; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 
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IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE LEVER le huis clos pour la présente séance.  

  
7   Date de la prochaine séance : 25 janvier 2024 

  
8   Levée de la séance 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 h 40. 

 

  

  

      

Michel Roy 

Président 
  

Yves St-Onge 

Secrétaire 

  

 

Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais le 

25 janvier 2024, résolution CISSSO-002-2024. 

 


